
 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2026 

I. NOMINATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

II. OUVERTURE DE SÉANCE 

 

III.  INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISE PAR LE MAIRE PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL (article L.2122-22 du CGCT) 

 

1. Décision n°2026-011 du 3 février 2026 : Conclusion d'un marché de service avec 

l'entreprise ORONA, pour l'installation de lignes GSM et le remplacement des téléalarmes 

des ascenseurs de la maison des associations, de la bibliothèque et de l'élévateur PMR de 

l'Espace Henri SAINT-PIERRE. Le montant du marché s'élève à 3 751,63 € H.T 

2. Décision n°2026-012 du 3 février 2026 : Conclusion d'un marché de service avec 

l'entreprise DEFIBRIL, pour la maintenance de 8 défibrillateurs. Le montant annuel du 

marché s'élève à 1 065,68 € H.T. Le marché conclu pour une durée de 3 ans ferme, s'élève 

ainsi à 3 197,04 € H.T.  

3. Décision n°2026-013 du 3 février 2026 : Conclusion d'un marché de travaux avec 

l'entreprise ATELIERS CHARIGNON, pour la mise aux normes de plusieurs portes (anti-

pinces doigts, oculus, poignées à 130cm) au sein de l'EAJE "Les Petits Futés". Le montant 

du marché s'élève à 5 606,19 € H.T.  

4. Décision n°2026-014 du 5 mars 2026 : Conclusion d'un marché de service avec 

l'entreprise BERGER LEVRAULT, pour la souscription au contrat Berger Levrault 

Echanges Sécurisés (BLES). Les frais de mise en service, de paramétrage et d'ouverture 

du contrat ainsi que la formation des administrateurs s'élèvent à 2 040,00 € H.T. Le 

montant annuel de l'abonnement à BLES i-parapheur s'élève à 576,00 € H.T. (hors 

indexation). 

5. Décision n°2026-015 du 5 mars 2026 : Conclusion d'un marché de service avec 

l'entreprise BERGER LEVRAULT, pour la mise en place d’une interface entre e.état civil 

et la plateforme COMEDEC. Le montant du marché s'élève à 1 360,00 € H.T. 

6. Décision n°2026-016 du 17 mars 2026 : Attribution de la concession n°987 terrain carré 

n°27 au nom de Monsieur Max GUILLAUD - Achat pour 15 ans pour un montant de 

202,40 €. 

7. Décision n°2026-017 du 17 mars 2026 : Attribution de la concession n° 988 (2,20 m²) au 

nom de Marie Louise MINET - Achat pour 30 ans pour un montant de 404,80 €. 

8. Décision n°2026-018 du 17 mars 2026 : Conclusion d'un marché de travaux avec 

l'entreprise LES JARDINS CREATIFS, pour la réfection de la clôture de l'aire de jeux 

dite du "Palais des Elfes" et mise à disposition de l'EAJE « Les Petits Futés ». Le montant 

du marché s'élève à 2 796,00 € H.T. 

9. Décision n°2026-019 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de fourniture avec 

l'entreprise COMODIS, pour la fourniture de divers produits d'entretien ménager pour 

l'école primaire Les Frères VOISIN. Le montant du marché s'élève à 1 462,91 € H.T. 

10. Décision n°2026-020 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de service avec NUEES 

D'IMAGES pour la fourniture et mise en place d'un écran gonflable de 8m*6m pour une 

séance de cinéma en plein air le 29 août 2026, au Parc des Monts d'Or. Le montant du 

marché s'élève à 2 210,00 € TTC. 



 

 

 

11. Décision n°2026-021 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de travaux avec ONLY 

TOIT pour des travaux de réfection de l'étanchéité de la casquette du bâtiment dit de 

l'ancienne poste au droit de la boulangerie et du restaurant. Le montant du marché s'élève 

à 2 444,68 € HT. 

12. Décision n°2026-022 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de travaux avec ONLY 

TOIT pour des travaux de réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse en rez-de-chaussée 

de la crèches papillons. Le montant du marché s'élève à 2 066,56 € HT. 

13. Décision n°2026-023 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de travaux avec ONLY 

TOIT pour une recherche de fuites au droit de la verrière de l'entrée et de la classe CP/CE1. 

Le montant du marché s'élève à 2 241,65 € HT. 

14. Décision n°2026-024 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de service avec les 

BRIGADES NATURE pour l'entretien en 2026 des chemins communaux. Le montant du 

marché s'élève à 10 240,00 € H.T. 

15. Décision n°2026-025 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de fourniture avec 

l'entreprise LES SERRES DE BADERAND pour la fourniture de 970 plants de différentes 

espèces pour le fleurissement au printemps. Le montant du marché s'élève à 1 656,80 € 

H.T. 

16. Décision n°2026-026 du 20 mars 2026 : Conclusion d'un marché de service avec 

l'entreprise GARIC pour le nettoyage des vitreries de la Mairie, de l'école primaire, de la 

bibliothèque municipale, de l'Espace Henri SAINT-PIERRE et des crèches papillons et 

coquillages. Le montant du marché s'élève à 1 926,00 € H.T. 

 

IV. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

 

17. Délibération n°2026-034 : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil 

municipal du 1er avril 2026. 

 

V. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 

18. Délibération n°2026-035 : Délégation d’attribution du Conseil municipal au maire – 

Article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales – Mise à jour. 

19. Délibération n°2026-036 : Désignation des membres de la Commission Communale des 

Impôts Directs (annexe n°1). 

20. Délibération n°2026-037 : Renouvellement de la convention d’adhésion au Comité social 

du personnel de la Métropole de Lyon de ses collectivités territoriales et établissements 

publics – Exercice 2026 (annexe n°2). 

21. Délibération n°2026-038 : Adhésion à l’association M TON MARCHÉ – Signature d’une 

convention de partenariat – Exercice 2026 (annexe n°3). 

22. Délibération n°2026-039 : Dénomination d’une voie privée ouverte ou non à la 

circulation – Chemin Notre-Dame. 

23. Délibération n°2026-040 : Mise à disposition d’une propriété située au 1 rue Jean Chirat 

– Signature d’un bail civil (annexe n°4). 

24. Délibération n°2026-041 : Constitution de la Société Publique Locale (SPL) Val de 

Saône pour la gestion et l’animation des établissements d’accueil du jeune enfant et des 

relais petite enfance – Mise à jour des représentants communaux.  

 

VI. FINANCES LOCALES  

 

25. Délibération n°2026-042 : Vote du Compte Financier Unique (CFU) – Année 2025 

(annexe n°5).  

26. Délibération n°2026-043 : Affectation définitive du résultat 2025 – Budget principal. 

27. Délibération n°2026-044 : Cession à titre gratuit d’un stock de livres suite à la fermeture 

de la régie de recettes « Vente de livres ». 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

VII. RESSOURCES HUMAINES 

 

28. Délibération n°2026-045 : Modification du régime indemnitaire des Indemnités Horaires 

pour Travaux Supplémentaire (IHTS).  

29. Délibération n°2026-046 : Création d’un emploi non permanent à temps plein à la suite 

d’un accroissement saisonnier d’activité (article L.332-32-2° C.G.F.P).  

 

 

Fait à Albigny-sur-Saône, le 17 avril 2026. 

 

 

Le Maire,  

 

 

 

 

Yves CHIPIER 


